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8° Revision des statuts.

M. le Président rappelle que diverses propositions de revision

de nos statuts ont été présentées dans l'assemblée du
26 décembre 1901. Il insiste sur le fait qu'il faudra réimprimer

nos statuts à bref délai, car nous n'en avons plus aucun
exemplaire disponible.

M. Charvoz propose que le Comité soit nommé charge par
charge, afin que chacun de ses membres soitdireclement
responsable devant l'assemblée.

Adopté par 29 voix contre 5 abstentions.

M. Pesson demande la réduction du nombre des membres
du Comité de 7 à 5. Il trouve inutile d'avoir trois secrétaires,
alors qu'un seul peut parfaitement suffire. D'ailleurs, moins
l'exécutif est nombreux, plus rapides sont les décisions.

Après une discussion à laquelle prennent part MM. Favre
Léon, Rochat, Baatard et Mercier, la proposition Pesson, mise
aux voix, obtient 11 suffrages contre 8 nons et 7 abstentions.

Cette proposition n'ayant pas réuni les deux tiers des
suffrages des membres présents (art. 9 du règlement) est donc
rejetée.

M. Léon Favre rappelle que la récente loi sur les incompatibilités

a privé le corps enseignant de toute représentation
au Grand Conseil. Il estime que notre Société, par l'organe de

son Comité, doit agir directement sur l'autorité supérieure,
afin que celle-ci tienne compte, dans une juste mesure, des
avis et des vœux de la Société pédagogique. Il propose de
remplacer l'article premier actuel par le suivant :

« La Société a pour but de développer la science pédagogique,

d'entretenir parmi ses membres l'amour de l'étude et
les sentiments de solidarité qui doivent régner entre les
instituteurs genevois.

Elle s'occupe en outre des intérêts matériels et moraux du
corps enseignant et étudie les moyens de faire prévaloir ses

avis auprès de l'autorité supérieure.
Elle cherchera à établir et à maintenir d'utiles et agréables

relations avec les autres sociétés pédagogiques de la Suisse et
de l'étranger. »
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M. le Président fait remarquer que les résultats de nos études
parviennent toujours à l'autorité supérieure, puisque celle-ci
reçoit régulièrement notre bulletin. Il ne voit guère ce que
nous pourrions faire de plus dans ce sens.

La suite de la discussion est renvoyée à une prochaine
séance.

Pour le bulletinier :

Charles Pesson, secrétaire.
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